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Dispositions particulières concernant le processus d'attribution des 

autorisations spéciales pour les véhicules et transports spéciaux 

ainsi que pour les courses effectuées le dimanche ou de nuit 
 

 

1. Le requérant est tenu de fournir toutes les informations nécessaires conformément à la réalité. 

Une autorisation ne doit pas être modifiée après son émission. 

 

2. Durant le transport en question, le conducteur doit être en possession de l'autorisation accor-

dée et être en mesure de la présenter (sous forme imprimée ou électronique) en cas de con-

trôle. 

 

3. Le conducteur doit respecter impérativement les instructions mentionnées sur l'autorisation 

accordée. 

 

4. Les restrictions signalisées doivent être respectées, pour autant que l'autorisation ne men-

tionne rien d'autre. 

 

5. Le conducteur assume la responsabilité des dommages; le propriétaire des routes ne peut 

pas en être tenu pour responsable. 

 

6. Le conducteur doit veiller à ne pas incommoder, gêner ni mettre en danger les autres usa-

gers, ainsi qu'à faciliter les croisements et les dépassements. Lorsque les conditions de circu-

lation sont mauvaises, il doit prendre les autres mesures de sécurité qui s'imposent (art. 26 et 

42 LCR; art. 84 et 85 OCR). 

 

 

Les dispositions particulières susmentionnées sont applicables à toutes les courses effectuées en 

Suisse. 
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